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3>8 REVUE DU TIERS-ORDRE ET DE LA TERRE-SAINTE

Combien le murmure déplaisait à frère Massée
procureur des Frères du couvent de Cibottolo, murmurait sou­

vent contre les autres prêtres, il rapportait tout le mal qu’il leur 
avait vu faire, ou entendu dire qu’ils avaient commis : « Un tel 
prêtre a fait ceci, cela, et un tel fait ceci. » Frère Massée ne pouvait 
l’entendre parler ainsi sans être grandement affligé, mais par défé­
rence pour le Gardien il ne lui disait rien. Cependant, un jour il 
prit à part le coupable et lui dit : « Je te prie, mon fils, de vouloir 
bien avoir toujours présent en la mémoire ce que les hommes de 
bien et les saints ont fait de bonnes œuvres, et ainsi de mauvais tu 
deviendras bon et de bon, parfait. Si tu n’as jamais devant les yeux 
que ce qu’ont fait les méchants, si tu en conserves le souvenir en ton 
cœur, si tu le révèles aux autres, de bon tu deviendras méchant et 
de méchant, pervers et vicieux. »

-yfr (sê^e)

Questions et IRcponscs

i* Question : Etant reçue du scapulaire bleu de l'ïmmaculée-Con- 
ception, je puis gagner les indulgences des six Pater, Ave et Gloria ; 
est-ce qu'étant Tertiaire je puis espérer les mêmes indulgences en disant 
l'office des Pater f — Une Tertiaire isolée.

Réponse : En répondant, au mois de novembre 1907 (p. 454, 2°), 
à une question semblable, rous avons dit qu'il nous semblait 
que non. Rien ne vous empêche cependant de former votre intention 
de cette sorte : En récitant mon office de Tertiaire je veux gagner en 
même temps, si cela est possible, les indulgences de la Station du 
Tiès Saint Sacrement ou des six Pater, Ave et Gloria.

2° Question : Est-ce que la Société des dames de la Sainte-Famille, 
érigée à Québec par Mgr de Laval, est agrégée ou Tiers-Ordre francis­
cain et participe par là meme aux prières et aux œuvres des Francis­
cains f — Tertiaire isolée.

Réponse : Nous ne sachions pas que cette agrégation au Tiers- 
Ordre et cette communication aux prières et aux œuvres des Fran-


